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Rompre la période d'essai

Par Serendipity, le 07/06/2011 à 14:56

Bonjour,

Je suis en période d'essai et je souhaite la rompre. 

Je souhaite connaitre le délai de prévenance que je dois respecter. 

Je travaille dans une société d'audit. Mais je ne sais pas si je dois me référer à ma convention
collective ou à la Loi de Modernisation du Marché du Travail 26 juin 2008 pour le délai de
prévenance.

Merci de votre aide et de vos réponses.

Par P.M., le 07/06/2011 à 18:55

Bonjour,
Le délai de prévenance à respecteur par le salarié pour rompre la période d'essai est de 48 h
ramené à 24 h si vous êtes dans les 8 premiers jours suivant l'art. L1221-26 du Code du 
Travail

Par Serendipity, le 07/06/2011 à 19:07

Bonjour,
Merci de votre réponse !

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1725B777EE66F17F758D83765FCA4E06.tpdjo02v_1?idArticle=LEGIARTI000019071093&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20110607&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1725B777EE66F17F758D83765FCA4E06.tpdjo02v_1?idArticle=LEGIARTI000019071093&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20110607&categorieLien=id

